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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 0  J A N V I E R  2 0 2 5

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

DÉCISION  ARS  n°  2024-1996 Constatant  la  caducité  de  l’autorisation  d’activité  de  soins  de 
néonatologie détenue par la SA Hôpital Clinique Claude Bernard

ARRÊTÉ n° 2024-5037 du 26 décembre 2024 portant modification de l’arrêté préfectoral du 18 mai 
2006 accordant la licence n° 131 à une officine de pharmacie à Eurville-Bienville (Haute-Marne).

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0184 du 13 janvier 2025 Portant prolongation et modification de 
l’autorisation de réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire 
de Reims

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0266  du  15  janvier  2025  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la 
pharmacie  à  usage  intérieur  du  Centre  de  réadaptation  spécialisé  Saint  Luc  à  57560 
ABRESCHVILLER

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 003 du 14 janvier 2025  fixant au titre de l’année 2025, la date 
limite de dépôt des dossiers de demande d’habilitation et de renouvellement d’habilitation au 
niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques 
destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  004  du  14  janvier  2025 portant  modification  statutaire  de 
l’Établissement Public Foncier d’Alsace (EPF Alsace)

DÉCISION  du  16  janvier  2025 portant  subdélégation  de  signature  pour  le  fonctionnement  du 
service

RECTORAT

Arrêté d'intérim du DASEN des Vosges du 16/01/2025 pour Mme Anne SCHLOESSLIN-PACARY





Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur Général
Adjoint Pilotage et Territoire,
Mili SPAHIC
Nancy le 08/01/2025
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